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Canada 
Province de Québec 
Municipalité St-Côme-Linière 
Comté de Beauce-Sud 
 
 

RÈGLEMENT 428-2025 
 
RÈGLEMENT 428-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 418-2024 
CONCERNANT UNE AIDE À LA MISE AUX NORMES DES FOSSES 
SEPTIQUES 2025 
 
Considérant que le conseil souhaite augmenter le nombre de 
demandes admissibles à l’aide financière pour l’année 2025; 
 
Considérant qu’un avis de motion et un projet de règlement ont été 
donnés lors de la séance du conseil tenue le 8 septembre 2025 ; 
 
En conséquence, il est proposé par   , secondé par  
  et résolu unanimement que l’on adopte le règlement no 428-
2025 modifiant le règlement 418-2024 concernant une aide à la mise 
aux normes des fosses septiques 2025, et ce, afin que l’article 9 se lise 
comme suit :  

 
Article 9 

 
Le programme de réhabilitation de l’environnement prend effet à 
compter de son entrée en vigueur et ne s’applique qu’à l’égard des 
trois (3) demandes dûment déposées le ou avant le 1er novembre 
2025. 
 
 
ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 1ER OCTOBRE 2025 
ET PUBLIÉ LE 2 OCTOBRE 2025 
 
 
LE MAIRE,  LA DIRECTRICE GÉNÉRALE / 

GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE, 
 
 
 
GABRIEL GIGUÈRE  CHANTAL POULIN 


